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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer les nouvelles dispositions fiscales en faveur des
entreprises pour |’embauche de jeunes gens résidant en ZUS et ZFU. Plusieurs rapports
commandent de mettre a plat le systéme francais d’aide aux entreprises pour en améliorer
I efficacité. Or, dans le cas présent ce sont |les mémes schémas qui se reproduisent. En conséquence,
cet article semble aussi inopportun qu’inefficace pour répondre durablement a la crise sociae

manifeste dans certains lieux d' habitation de notre pays.
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